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 n° 101 980 du 29 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 2 octobre 2012 et notifiée le 10 octobre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 2 avril 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BERTEN loco Me A. TALHA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en juillet 2010.  

 

1.2. Le 14 mai 2012, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante à charge de son père, de nationalité belge.  

 

1.3. En date du 2 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« L’intéressée ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union en tant que descendante à charge de 

belge. 
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Motivation en fait : Bien que l’intéressée a produit à l’appui de sa demande son passeport, une 

attestation du CPAS de Liège concernant l’aide médicale urgente, un acte de naissance et une 

attestation d'assurabilité des Mutualités Socialistes, la demande de séjour est refusée. En effet, 

l'intéressée [M.A.] n‘a pas prouvé suffisamment et valablement qu’elle était bien à charge de son 

ascendant belge [M.B.] au moment de sa demande de séjour. Par contre, l’intéressée a bénéficié de 

l’aide du CPAS de Liège en matière d’aide médicale d’urgence. De plus, elle ne prouve pas qu'elle ne 

dispose pas de revenus propres et suffisants pour subvenir à ses besoins personnels dans son pays 

d'origine. 

En outre, [M.B.] qui ouvre le droit doit démontrer qu’il dispose de moyens stables suffisants et réguliers. 

Cette condition est remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt 

pour cent du montant visé à l'article 14 § 1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale, ce qui n'a pas été démontré. En outre, rien n'établit dans le dossier que le montant 

perçu mensuellement est suffisant pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, frais 

d'alimentation, frais de santé, frais de mobilité, frais de chauffage, assurances et taxes diverses, ....) au 

sens de l’art. 42 § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers.  

De plus, [M.B.] doit prouver qu’il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les  

membres de sa famille qui demandent à la (sic) rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien 

immeuble donné en location à titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre 111, Titre 

VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil, ce qui n'a pas été démontré. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement (sic) des étrangers ne sont pas remplies, la demande du 

14.05.2012 est donc refusée. 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 40, 40ter, 42 et suivants 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l’absence 

de motifs légalement admissibles, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation du principe 

général du devoir de prudence, du principe général de bonne administration, du principe général selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la 

cause ainsi que de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 

des Libertés Fondamentales ».  

 

2.2. Elle soutient que la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 40 ter de la Loi dont elle reproduit le contenu. Elle souligne que la requérante est l’enfant majeur 

d’un Belge et qu’elle remplit les conditions de l’article précité dès lors qu’elle a démontré son identité via 

la production d’un passeport national valable ainsi que sa qualité d’enfant à charge d’un Belge. Elle 

ajoute que le père de la requérante bénéficie d’un revenu constant, régulier et suffisant, d’une 

assurance maladie et d’un logement décent. Elle précise ensuite que la requérante a démontré que ses 

parents ne disposaient d’aucun revenu au Maroc et qu’elle a toujours vécu à charge de son père. Elle 

reproche à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 40 ter de la Loi en se fondant sur l’absence de 

ressources stables, régulières et suffisantes dans le chef du père de la requérante alors que ce dernier, 

disposant d’une pension de retraite française et d’une pension belge, bénéficie de revenus suffisants 

pour l’ensemble des dépenses de son ménage. Elle considère qu’il est impossible que la requérante soit 

à charge de la collectivité « étant donné que le montant perçu dépasse le RIS au taux ménage ». Elle 

rappelle en substance le but de la Loi et le cas dans lequel les revenus sont réputés suffisants dans le 

cadre de l’article susmentionné. Elle souligne que « Le fait que les ressources n’atteignent pas 120 % 

du RIS ne signifie nullement qu’elles sont insuffisantes au regard de l’article 40ter mais qu’elles doivent 

faire l’objet d’un examen plus approfondi pour apprécier si elles couvrent l’ensemble des besoins du 

ménage » et considère qu’en l’occurrence, la motivation de la partie défenderesse « selon laquelle les 

revenus ne couvrent pas l’ensemble des dépenses du ménage ne repose sur aucun élément pertinent » 

et est donc insuffisante et inadéquate. Elle en conclut que, ce faisant, la partie défenderesse a violé les 

principes de prudence et de bonne administration ainsi que les articles 40 ter et 42 de la Loi, a manqué 

à son obligation de motivation, a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas tenu compte de 

tous les éléments de la cause. Elle termine en reprochant à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 
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8 de la CEDH dès lors qu’elle s’ingère d’une façon disproportionnée dans la vie familiale de la 

requérante et de son père. Elle souligne à ce sujet que la partie défenderesse les sépare uniquement 

parce que le père de la requérante est pensionné et qu’il ne bénéficie pas de 120 % du revenu 

d’intégration sociale, que la requérante n’a plus aucune attache avec son pays d’origine ni de famille 

pour la prendre en charge et qu’elle souffre d’un handicap à la main droite.  

 

 3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la requérante a introduit, le 14 mai 2012, une demande de 

carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante 

à charge de son père, de nationalité belge. Force est de constater que cette demande n’est pas régie 

par l’article 40 de la Loi qui concerne le citoyen de l’Union qui se rend ou séjourne dans un Etat membre 

autre que celui de sa nationalité mais par les articles 40 bis et 40 ter de la Loi. Il en résulte qu’en ce qu’il 

vise l’article 40 de la Loi, le moyen unique manque en droit.  

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que, selon l’article 40 bis, § 2, al. 1er, 3° de la Loi, 

applicable à la requérante en vertu de l’article 40 ter de la Loi, « Sont considérés comme membres de 

famille du citoyen de l’Union : (…)  

3° les descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de 

vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde 

partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord (…) ». 

 

Il ressort également de l’article 40 ter de la Loi que : « En ce qui concerne les membres de la famille 

visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le ressortissant belge doit démontrer : 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

(…) 

- qu'il dispose d'un logement décent qui lui permet de recevoir le ou les membres de sa famille qui 

demandent à le rejoindre et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à 

titre de résidence principale comme prévu à l'article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du 

Code civil, et qu'il dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et 

les membres de sa famille. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, la manière 

dont l'étranger apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions requises ». 

 

3.3. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement.  

 

3.4. Le Conseil constate que la requérante ayant demandé une carte de séjour sur la base de l’article 40 

ter de la Loi, il lui appartenait de démontrer, conformément à cette disposition, qu’elle était à charge de 

son père.  

 

Le Conseil souligne que s’il est admis que la preuve de la prise en charge d’un descendant peut se faire 

par toutes voies de droit, celle-ci doit cependant établir que le soutien matériel du regroupant était 

nécessaire à la requérante aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de 

provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de justice des 

Communautés européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du droit communautaire 

applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour 

le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 

à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 

où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 
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en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE).  

 

L’appréciation de la condition d’être à charge du membre de la famille rejoint est une question factuelle 

qui relève du pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse. Dès lors, dans le cadre de son contrôle 

de légalité, si le Conseil doit vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation 

des faits à celle de l’autorité compétente.  

 

3.5. Le Conseil rappelle que les conditions telles que prévues dans l’article 40 ter de la Loi, applicables 

au cas d’espèce, sont cumulatives. Partant, la requérante doit toutes les remplir et donc le non-respect 

de l’une d’entre elles permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision. 

En l’occurrence, le Conseil observe que l’acte attaqué comprend des motifs distincts à savoir :  

- que la requérante n’a pas démontré qu’elle était à la charge de son père lors de sa demande 

d’autorisation de séjour ;  

- que la requérante n’a pas prouvé qu’elle ne disposait pas de revenus propres et suffisants pour 

subvenir à ses besoins personnels dans son pays d’origine ;  

- que la personne rejointe n’a pas prouvé qu’elle disposait de moyens stables, suffisants et réguliers ;  

- que la personne rejointe n’a pas démontré qu’elle disposait d’un logement décent au sens de l’article 

40 ter de la Loi.  

 

S’agissant des premier, second et quatrième motifs, force est de constater qu’ils ne sont pas 

concrètement remis en cause en termes de requête dès lors que la partie requérante se contente de 

mentionner que les conditions y relatives sont remplies, sans toutefois étayer ou développer cette 

allégation. Il peut dès lors être considéré que ces motifs ont été pris à bon droit par la partie 

défenderesse. En conséquence, l’un ou l’autre de ces motifs suffit à lui seul à justifier l’acte attaqué au 

vu de ce qui précède. Il est dès lors inutile de s’attarder sur l’éventuelle non pertinence du troisième 

motif, lequel a quant à lui fait l’objet de critiques en termes de requête, dès lors qu’il ne pourrait en tout 

état de cause suffire à lui seul à justifier l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.6. Partant, la partie défenderesse a pu valablement décider que la requérante ne remplissait pas les 

conditions requises pour bénéficier du droit de séjour sur pied des articles 40 bis, § 2, al. 1
er

, 3°, et 40 

ter de la Loi. 

 

3.7. S’agissant des documents inventoriés et annexés au recours portant les numéros 3 à 7, le Conseil 

ne peut que constater qu’ils n’ont pas été communiqués à la partie défenderesse avant qu’elle ne 

prenne sa décision et que dès lors, il ne peut y avoir égard dans le cadre de son contrôle de légalité 

 

3.8. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, si l’on devait considérer qu’il existe une vie familiale entre la 

requérante et son père, étant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y 

a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante.  

 

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, 

il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie 

familiale normale et effective, ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener 

une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale 

au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’étant invoqué par la partie requérante, la décision 

attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH.  

 

3.9. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille treize par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  C. DE WREEDE 

 


